
 
 

À vos côtés pour agir ! 

 
CONDUITE DU CHANGEMENT & DE L’INNOVATION 

 

Le conseil en conduite du changement et de 
l’innovation est recommandé pour toute 
organisation qui souhaite être accompagnée par un 
tiers pour permettre l'acceptation du changement 
par l'ensemble des équipes. 

 

Condition d’accès aux personnes en situation de handicap : si vous êtes en  situation de handicap et si vous avez des besoins particuliers pour assister à nos 
interventions, merci de contacter le référent handicap : referent.handicap@agirconseil.fr 

Contexte d’intervention 

Le conseil en conduite du changement et de 
l’innovation vous accompagne dans l’amélioration 
de votre processus d’innovation. Il peut vous 
permettre : 

• d’organiser et de structurer votre conduite du 
changement et d’innovation, 

• d’identifier et d’évaluer vos leviers de 
développement, 

• de préparer une levée de fonds ou une candidature 
à un appel à projets d’innovation, 

• d’augmenter l’implication de vos collaborateurs 
dans votre démarche d’innovation. 

 

Enjeux // Objectifs  

Méthode  

Diagnostiquer 

Réaliser un diagnostic de votre processus et projet 
d’innovation. 

Recommander 

Etablir un plan de recommandation en vue de 
répondre aux problématiques identifiées.  

Implémenter 

Implémenter le plan par la mise en place d’ateliers 
intra entreprise. 

Piloter 

Assurer le pilotage de la mission tout au long de son 
déploiement.   

Organisation et durée  

Les séances de conseil sont proposées en intra et sur 
site.  

Organisation et durée de la mission sur mesure.   

 

Contenus // Livrables 

À l’issue de la mission et en fonction de vos objectifs, 
voici des exemples de livrables. 

-> Un diagnostic de structuration de conduite du 
changement et d’innovation. 

-> Des orientations : formalisation du plan de 
conduite du changement et d’innovation de 
l’entreprise. 

->   Un plan d’action de déploiement de la stratégie en 
interne. 

->  Des recommandations pour la mise en place de 
perspectives au long court. 

 

 

 

Modalité d’évaluation  

Un comité de suivi et d’évaluation est organisé tout au 
long de la mission. 

Attestation délivrée au commanditaire à l’issue de la 
mission de conseil. 

 

Tarif  

Devis sur mesure.   
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Contact 

contact@agirconseil.fr 
06 15 25 19 88 
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